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27 février-4 avril 2023 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Afrique du Sud, Égypte*, Inde et Iraq* : amendement au projet 

de résolution A/HRC/52/L.7 

52/… Le droit à un environnement propre, sain et durable 

Après le neuvième alinéa du préambule, insérer un nouvel alinéa libellé comme suit : 

Réaffirmant que la promotion du droit à un environnement propre, sain et durable 

passe par l’application pleine et entière des accords multilatéraux relatifs à l’environnement, 

conformément aux principes du droit international de l’environnement, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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